
La signature de Gaspard Robert 

Porcelainier Marseillais 

Parmi les gmnds faïenciers marseillais qui illustrèrent du
rant la seconde moitié du XVIIIe siècle l'art du petit feu dans 
notre ville, nous ne connaissons que quatre d'entre eux qui 
signèrent lenrs œnvres soit de lenrs noms, soit d'un signe 
connu: Pierrete Caudelot, plus illustre sous le nom de veuve 
Perrin, Joseph, Gaspard Robert, AntoineBonnefoy et Jacques. 
BosseJy. On prête à Honoré Savy de nombreuses signatnres 
Je reste, à ce sujet, très réservé estimant que c'est aux fabri
ques de Sceaux qu'il convient de les rendre. 

Parmi les porcelaiuiers, seuJe la signatnre de Gaspard Ro
bert est aujonrd'hui authentiquement certaine. Pouvons
nous d'aillenrs affirmer qu'avec Gaspard Robert la veuve 
Perrin, Antoine Bonnefoy et Honoré Savy fabriquèrent de 
la porcelaine? Rien n'est moins certain. Je n'ai retrouvé 
dans mes recherches aucun document me permettant de 
penser que Pierrete Caudelot ou Antoine Bonnefoy firent 
demande d'un privilège de fabrication de porcelaine. 

Par contre, Honoré Savy tenta sa chance le 17 décembre 
1765. Après divers atermo!ments, le privilège ne lui lut pas 
accoréé. SeuJ, donc, Robert nous est bien connu. 

Quelques notes rapides le situeront dans l'esprit du lectenr. 
Tous les évènements, toutes les dates qui suivent nouS sont 
certifiés par des actes authentiques de notaires ou par des 
documents d'archives. 

Nous savons peu de choses snr l'origine et sur la famille 
de Robert, fils de Jean-Baptiste et d'Anne Françoise Goujon, 
il avait épousé Marguerite Fléchy « personne intelligente et 
de haute naissance» qui fut pour lui une collaboratrice pré
cieuse. TI ne parait pas avoir eu de descendance. 

Nons le trouvons en 1750 collaborant avec André Estieu 
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qui avait épousé sa mère en seconde noces. Il est donc 
faïencier à Marseille et signe avec son collaborateur. En 
1754, il reprend sa liberté et fait construire au quartier 
Fongate une vaste manufacture. Ses affaires ne feront 
que prospérer jusqu'en 1773. O'est le premier juillet de 
cette même année qu'il s'associe avec Jacob Dortu et passe 
avec lui un contrat de 12 ans. 

En 1766 il fait son testament, le 24 avril, par devant 
Maitre Ooste, notaire de notre ville. 

En 1777 il écrit un très intéressant rapport sur la visite 
que « Monsieur, frère du Roy )J lui rend dans sa fabrique. 
Le « Guide Marseillais )J de J. J. Mazet signale encore sa pré
sence en 1793 comme « fabricant de faïence, faïence émaillée 
et porcelaines hors la porte de Rome )J . n occupa une place 
prépondérante dans la corporation des faïenciers . 

Il eut comme apprenti Jean-Antoine Oonstantin en 1767 
et forma à son école Antoine Bonnefoy dès 1762. J'ignore 
la date de sa mort. 

Le musée de Sèvres possède son buste en terre cuite dû au 
talent d'Espercieux et daté de 1790. 

Parfait artisan, ouvrier hors de pair, nous lui devons 
entre autres en faïence: Le grand service « à la flèche », trop 
souvent donné à la veuve Perrin, le décor en camaïeu sépia 
et celui « à oiseaux perchés ). 

Fut-il meilleur porcelaiuier que faïencier ? Une chose est 
certaine, nous retrouvons dans ses faïences cet art et le tour 
de main du porcelainier, ce souci du bien faire et cette 
minutie jamais égalée par ses autres confrères. 

Le chanoine Arnaud d'Agnel avait signalé la première dé
marche de Gaspard Robert pour l'obtention d'un privilège 
de porcelaiuier. O'est sa lettre en date du 23 juin 1759, 
adressée à Messieurs les échevins et députés de la Ohambre 
de Oommerce de Marseille. Dans cette supplique écrite de sa 
main, Robert faisait état de ses capacités et des stages 
qu'il avait faits dans « les manufactures de porcelaines ». 
Nous pouvons donc penser qu'il alla non seulement à Vin
cennes ou il. Sèvres, mais aussi à l'Etranger, fort probable
ment en Saxe et à Berlin, où il aurait connu Jacob Dortu. 
n expose ensuite les déboires qu'il a eus avec sa fabrica
tion de faïence « qui lui a attiré plus d'applaudissements que 
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de bénéfices ». Il se plaint de la dureté du temps et de l'arrêt 
des exportations. 

Un quémandeur se lamente toujours, mais je suis porté 
à croire que Robert exagérait un peu son mauvais état. Car, 
en effet depuis 1754 ses affaires n'ont fait que prospérer. Les 
dépenses qu'il a engagées - il en fait d'ailleurs mention, -
sa renommée qui lui attire un nombre toujours grandissant 
d'apprentis pourraient prouver que sa situation n'est pas si 
obérée. 

Il sollicite donc le privilège d'ouvrir une m anufacture 
de Porcelaines. Le privilège accordé à cette époque à la 
manufacture de Vincennes, puis de Sèvres (on disait Sèves) 
ne lui laissait pas beaucoup d'illusions. Une réponse rapide 
du miuistre de la marine, Berryer, datée de Versailles le 
16 juillet 1759, devait lui enlever celles qui lui restaient. 
Ce haut personnage devant l'importancede la question lais
sait deviner ce refus. Fit-il d'autres démarches jusqu'en 
1766 ? Rien ne saurait le prouver ? 

C'est par un « arrest » du Conseil d'Etat du Roi en date 
du 15 février 1766 que fut permis « dans toute l'étendue du 
Royaume de fabriquer des porcelaines à l'imitation de la 
Chine, tant en blanc que peintes en bleu et blanc et en ca
mayeu d'une senle conleur». L'ordonnance en était faite en 
Provence par Charles-Jean-Baptiste des Galois, premier Pré
sident du Parlement, intendant de justice, police et finances 
en Provence. L'affiche imprimée chez la veuve de Joseph 
David et Esprit David à Aix. 

Cet arrêt, s'il favorisait les intentions de Gaspard Robert, 
ne lui accordait pas entière satisfaction, car il était encore 
interdit de peindre en autres couleurs qu'en bleu et blanc et 
d'y employer de l'or appliqué ou incrusté. Défense était 
faite aussi de fabriquer des pièces en ronde-bosse: un pre
mier pas était fait cependant. 

L'arrêt stipulait en outre que chaque entrepreneur devrait 
« peindre, graver ou imprimer, au revers de chaque pièce de 
sa porcelaine, les lettres initiales de Son nom, ou tclle autre 
marque qu'il aurait choisie, et de faire, avant d'entreprendre 
la dite fabrication, sa soumission, savoir à Paris, par devant 
le lieutenant général de Police de la dite ville et dans les Pro
vinces par devant les Intendants et commissaires départis 
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pour l'exécution des ordres de Sa Majesté, de se servir unique
ment de la marque dont il déposera l'empreinte ».Certain que 
Robert ait fabriqué de la porcelaine et connaissant sa signa
ture, mais ignorant la date du privilège qui lui fut accord(, 
il convenait de rechercher ce dépôt de marque, 

J 'ai eu la joie de la trouver dans les liasses de nos archives 
départementales. Non seulement nous avons actuellement 
l'acte stipulant le désir de Robert de se mettre en règle avec 
les conditions de l'arrêt , mais, qui plus est, attaché à cet acte 
par un ruban vert, la marque elle-même sur un mince carré 
de cuivre rouge: « La lettre initialo de son nom R qui sera 
déposée au Greffe de l'Intendance •. Cet acte fut passé par 
devant « J ean-Jacques Pascal , avocat en la Cour, subdélé
gué Général de l'Intendance, en l'absence de Monsieur l'In
t endant . Il est fait à Aix et daté du 21 janvier 1769. 

C'est la seule signature déposée légalement que je connaisse, 
elle avalise en même temps la signature des pièces de faïence 
de ce grand artisan que nous connaissions déjà. Découvrirons
nous un jour d'autres dépôts ? Si d'autres privilèges furent 
accordés, les mêmes formalités furent exigées. J e souhaite 
que ma trouvaille stimule d'autres chercheurs à t enter 
leur chance et avec quelle joie ne la verrais-je pas couron
née du même succès. 

Charles CURTIL-BOYER. 
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